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Point 1 de l’ordre du jour : Adoption de l’ordre du jour  

 

Ordre du jour provisoire  
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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

 

pour la Quatrième réunion du sous-groupe sur l’impact environnemental du groupe du pétrole 

et du gaz en mer de la Convention de Barcelone (OFOG), qui se tiendra dans les locaux du 

REMPEC à Floriana, Malte  

du Mardi 23 Mai au Mercredi 24 Mai 2023 

 

La Réunion débutera le Mardi 23 Mai 2023 à 09h00 

 

 

Ouverture de la Réunion 

 

1.  Adoption de l’ordre du jour 

 

2. Programme de surveillance Offshore – Indicateurs Communs IMAP 

 

3. Projet de normes et directives Offshore sur l’enlèvement (démantèlement) des installations 

 

4.  Examen technique des Annexes du Protocole Offshore de la Mer Méditerranée 

 

5.  État d’avancement de la mise en oeuvre du Plan d'action Offshore pour la Méditerranée 

 

6.  Point de situation sur la ratification du Protocole Offshore de la Mer Méditerranée 

 

7. Programme de coopération technique et de développement des capacités 

 

8.  Plan d’Action détaillé révisé et Programme de Travail 2024-2025 

 

9. Autres activités/sujets 

 

10. Conclusions et recommandations 

 Clôture de la Réunion 

 

 

 

____________________ 

 

 

 


